
[Recto]              Nizon le(    )Novembre 1920.  
 

    A  Monsieur  le  ministre  de  la  Marine. 
 
 

Monsieur  le  Ministre. 
 
 

                                                                                       solliciter de votre haute bienveillance de vouloir 
 1    J’ai  l’honneur  de  vous  exposer  ma  situation  de  
                                       bien   m’accorder   le   congédiement   anticipé 
           Famille, pour  vous  demander  le  renvoi  immédiat     dans 
              ses foyers  de  mon  fils  Pierre,  jeune  recrue  de  la classe 

                                                                                                                        matelot s(ans)/ sp(écial)ité 
 1919, incorporé le 18 avril 1918,  actuellement    au 2e Dépôt 

                                        5          des Equipages de la Flotte à Brest, n(umér)o m(atricu)le 116.870 2 . 

Voici ci-dessous l’exposé           A   la   déclaration   de  guerre,    j’avais   six   fils    
de ma situation de famille      vivants ; troisquatresont mortsdont 3au champ d’honneur :, et un 

 autre,  le  plus  jeune  des  six,  a  été  tué  dans  un  atelier  
 de menuiserie,  à  Pont Aven  (Finistère).    Des  deux 

                                       10          Cornou Joseph, disparu le 22 août 1914 à Messin (Belgique). 
   Cornou  François, prisonnier le 22 août 1914 ; mort au champ       
d’honn camp de merseburg (allemagne) le 12 janvier 1918. 
     Cornou Guénolé,  tué  sur  le  champ  de  bataille  le  17 
septembre 1917 en meurthe-en-moselle. 

15             Cornou Amet, tué dans un atelier de menuiserie le 12 
Décembre 1915 à Pont-Aven  (Finistère. 
                Des  deux  qui  me  restent ;  l’un  Cornou  Jean, 
Blessé à Verdun le 8 mai 1916 et amputé de la jambe gauche, est marié 
et  père  de  trois  enfants ;  l’autre,  Cornou  Pierre,  

                                       20        accomplit son service militaire. 
 De plus, ma femme est morte de chagrin le  
19  Novembre  1918. 
              me  voici  donc  seul,  à  l’âge  de  64  ans,  sans  soutien 
(la pension qui m’est due par suite    mo     le  seul  qui 

                                       25        aurait  p(u)eut  me  venir  en  aide  accomplissant  son  service 
dans  la  marine  comme  matelot  sans  spécialité 

 
[Verso] 
 

et  la  pension  qui  m’est  due  par  suite du  décès de  
 mes  trois  fils  ne m’étant  pas  encore  allouée. 
     C’est pourquoi j’ose espérer que vous voudrez 
       qui actuellement 
                                       30        bien  donner  des  ordres  pour  que mon fils  me soit  
         ne lui reste que 5 mois de services à faire pour être congédié 
                                                   immédiatement  rendu .. 

                       dans cet espoir 
                                                       Je reste Veuillez croire, Monsieur le Ministre, que je suis avec              
 le plus profond respect, votre très humble et très dévoué serviteur. 
 
 
NB. : l’orthographe d’origine a été conservée,     
         les passages en gras correspondent à une seconde plume (écriture droite et encre différente). 


